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de gaz à effet de serre : 
Application de la méthode 
Bilan Carbone® à la filière viti-vinicole 



C o n c usion 
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Afin de répondre aux enjeux liés aux change-
ments climatiques et à la probable augmentation 
du coùt des énergies fossiles, la réduct ion des 
émissions de gaz à effet de serre est impérat ive. 
Ainsi, la méthode Bilan Carbone®, compa-
tible avec la norme ISO 14064\e en 
France permet la comptabilisation des émissions 
générées par toute activité humaine, telle les 
activités de la flHère viti-vinicole. 
La réalisation d'un Bilan Carbone® est le préalable 
indispensable à la mise en place de plans d'action 
visant à réduire les émissions à tous les niveaux, 
depuis la parcelle jusqu'au lieu d'achat des vins. 

D'autres initiatives spécif iques à la filière viti
vinicole ont vu le jour dans d'autres pays de tradi-
tion viticole, parmi lesquelles l'International Wine 
Carbon Calculator développé par un consortium 
regroupant l'Afrique du Sud, la Californie aux 
Etats-Unis, la Nouvelle-Zélande et l'Australie en 
lien avec la Fédération Internationale des Vins et 
Spiritueux, ou le calcutateur Carbone Ita.Ca® dé
veloppé en Italie. 
L'Organisation internationale de la Vigne et du Vin 
(OIV) a créé un groupe de travail ad hoc pour de
finir un protocole harmonisé de comptabilisation 
des émissions de gaz à effet de serre ; le protocole 
OlVdevraitcomprendre un protocole Produit (Pro-
duct protocol - Pp) base sur la méthodologie ACV et 
un protocole Entreprise (Enterprise protocol - Ep), 
base sur la norme ISO 14064^ A ce jour, les 
travaux de ce groupe ad hoc ne sont pas encore 
finalisés. 
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